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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE CONCERNANT LA COOPÉRATION 
DANS LE SECTEUR DES HYDROCARBURES (PÉTROLE ET GAZ)

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République 
arabe d’Égypte (ci-après dénommés conjointement « les Parties » et séparément « la Partie »),

Compte tenu des relations amicales et de la coopération entre les deux Parties,
Réaffirmant les principes de l’égalité, des intérêts mutuels ainsi que de la 

coopération à long terme entre elles,
Notant avec satisfaction la coopération politique, économique, technique et 

scientifique fructueuse entre les Parties,
Reconnaissant que les Parties sont membres de l’Union africaine ainsi que de 

l’Association africaine des producteurs de pétrole,
Cherchant à élargir et renforcer la coopération mutuellement bénéfique dans le secteur 

énergétique entre les Parties fondée sur le respect de leurs affaires internes réciproques;
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objectif

Le présent Mémorandum a pour objet de définir dans les grandes lignes les domaines 
de coopération potentiels entre les Parties.

Les Parties :
a) Améliorent la consultation et renforcent la coopération dans le secteur pétrolier;
b) Échangent des renseignements sur les politiques, stratégies, technologies et 

projets liés aux hydrocarbures;
c) Créent des opportunités de coopération concrète entre les entreprises 

énergétiques des pays respectifs;
d) Étudient et évaluent les opportunités de projet susceptibles d’être concrétisées en 

commun; et
e) S’épaulent à travers un échange d’information ou la prestation de services, selon le cas.
3) Les Parties encouragent les entreprises énergétiques de leur pays respectif à 

discuter des possibilités de coopération bilatérale et mutuellement bénéfiques dans le 
secteur de l’énergie, conformément au droit interne en vigueur dans leur pays respectif.
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Article 2. Autorité compétentes

1) Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Mémorandum 
ainsi que de la coordination de tous les programmes de coopération conclus dans le cadre 
du présent Mémorandum sont :

a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Ministère de l’énergie; et
b) Dans le cas de la République arabe d’Égypte, le Ministère du pétrole et des 

ressources minérales.
2) Les autorités compétentes sont responsables de ce qui suit :
a) L’identification de programmes et des agents de réalisation;
b) L’examen des progrès accomplis;
c) L’évaluation des résultats; et
d) La prise en considération de tout autre aspect important pour la promotion de la 

coopération bilatérale.

Article 3. Cadre de coopération

Sous réserve du droit en vigueur dans leur pays respectif, la coopération entre les 
Parties porte, sans toutefois s’y limiter, sur les domaines principaux suivants :

a) L’échange d’informations sur leurs politiques énergétiques respectives, leurs 
accords institutionnels, leurs cadres réglementaires, ainsi que les programmes publics 
relatifs à la commercialisation, la distribution et le potentiel commercial des dérivés du 
pétrole;

b) Le transfert technologique relatif aux technologies GTL;
c) L’échange de visites de responsables politiques et d’experts techniques 

responsables du développement et de la mise en place des politiques énergétiques;
d) Le développement et l’échange de compétences et capacités dans le secteur de 

l’énergie;
e) La promotion de formations spécialisées dans le secteur des hydrocarbures 

réservées à des experts des pays des Parties;
f) La participation conjointe à des ateliers, conférences et expositions ayant pour 

but d’attirer des investissements dans le secteur de l’énergie des Parties;
g) L’échange d’expériences relatives à l’organisation et l’établissement d’agences 

de réglementation et de gestion dans le secteur des hydrocarbures;
h) Le développement d’activités dans le secteur de l’énergie, en particulier 

d’opportunités d’investissement dans les secteurs du gaz et du pétrole au sein de la 
République sud-africaine, de la République arabe d’Égypte et ailleurs; et

i) La promotion de la collaboration entre les compagnies pétrolières d’État, ainsi 
que l’approbation et le soutien à la création de partenariats entre les compagnies pétrolières 
et gazières des deux Parties dans les divers domaines de l’industrie du gaz et du pétrole.
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Article 4. Domaines de coopération prioritaires

1) Les Parties accordent la priorité à l’identification et au développement 
d’activités spécifiques au secteur de l’énergie, et notamment :

a) La mise en œuvre de projets conjoints dans le cadre desquels les Parties 
explorent les domaines de synergie dans l’intérêt des deux Parties, sans se limiter 
nécessairement aux domaines suivants :

i) Les opportunités de production et de développement dans le domaine du gaz et 
du pétrole au sein de la République arabe d’Égypte;

ii) L’importation de gaz naturel liquide de la République arabe d’Égypte vers la 
République sud-africaine;

iii) La coopération technologique relative à la liquéfaction du gaz;
b) Les opportunités d’investissement au sein de la République sud-africaine, de la 

République arabe d’Égypte et ailleurs en Afrique; les Parties détermineront s’il existe des 
opportunités permettant :

i) Un échange de connaissances et d’expériences; ainsi que
ii) La création d’une coentreprise dans l’intérêt des deux Parties :
c) Le développement et l’échange de compétences, aux fins desquels les Parties 

examinent les possibilités de transfert de compétences, de formations et de 
développement dans l’intérêt des deux Parties;

d) La nomination d’entités autorisées par les Parties afin de discuter d’une 
coopération dans le cadre de l’exploration et de la production de pétrole et de gaz; et

e) Toute autre question liée aux points susmentionnés et bénéfique aux Parties.
2. Les Parties conviennent de créer des groupes de travail chargés de discuter, 

d’enquêter et d’évaluer les activités envisagées susmentionnées.

Article 5. Création de groupes de travail

1) Les Parties créent des groupes de travail comptant au maximum quatre 
représentants de chaque pays. Chaque Partie a le droit de convier autant de personnes 
supplémentaires qu’elle juge nécessaire à n’importe quelle réunion. L’ordre du jour, la 
date et le lieu des réunions des groupes de travail sont convenus par les Parties. Le 
groupe de travail se réunit tous les trois mois, voire dans les délais requis, afin de 
débattre, d’enquêter et d’évaluer les opportunités présentées par l’une ou l’autre Partie et 
d’assurer le suivi des actions convenues lors de précédentes réunion. Les réunions sont 
organisées en alternance au sein de la République arabe d’Égypte et de la République 
sud-africaine.

2) La Partie hôte préside la réunion. Un secrétaire est nommé pour chaque réunion 
et le procès-verbal de cette dernière est convenu et signé par le représentant nommé de 
chaque Partie.

3) Chaque Partie agit de bonne foi et recherche activement des opportunités 
permettant aux Parties de collaborer dans leur intérêt mutuel. Les opportunités identifiées 
par une Partie sont proposées au groupe de travail.
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4) Seules les opportunités convenues à l’unanimité par le groupe de travail servent 
de base à une proposition, laquelle est soumise aux Parties respectives pour approbation. 
Chaque Partie se réserve le droit d’approuver ou de rejeter toute proposition qui lui est 
présentée pour approbation ou d’approuver une proposition sur la base des termes et 
conditions qu’elle juge pertinentes.

5) Si les Parties conviennent de créer une entité autre qu’un groupe de travail afin 
de poursuivre une opportunité, les Parties déterminent conjointement le type 
d’intervention requis en tenant dûment compte du droit interne en vigueur dans le pays de 
la Partie d’accueil au sein duquel la co-entreprise opérera.

6) Chaque partie couvrira les frais de voyage et de subsistance de ses propres 
membres qui participent aux programmes de coopération et aux réunions des agences 
d’implémentation et des groupes de travail.

Article 6. Confidentialité et publicité

L’issue et les résultats de programmes de coopération spécifiques menés dans le 
cadre du présent Mémorandum, qui ne sont pas encore dans le domaine public, seront 
tenus confidentiels par les Parties compte tenu du droit interne en vigueur dans les pays 
respectifs des Parties. Si une Partie souhaite partager ces résultats avec une tierce partie, 
le consentement écrit préalable de l’autre Partie est requis.

Article 7. Amendements

Le présent Mémorandum peut être amendé par consentement mutuel des Parties dans 
le cadre d’un échange de notes, par la voie diplomatique.

Article 8. Règlement des différends

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation, de l’application ou de la 
mise en œuvre du présent Mémorandum est réglé à l’amiable dans le cadre de 
consultations ou de négociations entre les Parties.

Article 9. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1) Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de signature de ce dernier.
2) Le présent Mémorandum reste en vigueur pour une période de cinq ans et sera 

automatiquement renouvelé pour une période supplémentaire de cinq ans, à moins que 
l’une ou l’autre Partie notifie l’autre par écrit par la voie diplomatique six mois avant la 
date d’expiration de son intention de dénoncer le présent Mémorandum.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé et scellé le présent Mémorandum en deux 
exemplaires, en langues arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi.

FAIT au Caire ce 18 octobre 2010
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Pour le gouvernement de la République arabe d’Égypte :

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :
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